
















Le -tréport

le havre

Veules-les-roses

Fécamp

Dieppe

76.M1
Etretat.Le Tréport

76.T2
Veules-Les-Roses

76.M2
Antifer

Arrêté préfectoral n°11/2004
interdisant la pêche des coquillages
vivants entre l'estuaire de la Seine et
le Cap d'Antifer

76.M3.Z1

76.M3
Le tréport

76.M3.Z2

76.M3.Z3

76.M3.Z5

7.6M3.Z4

Classement de salubrité et surveillance sanitaire Classement de salubrité et surveillance sanitaire 
des zones de production de coquillages vivants dans le département de la Seine-Maritime (76)des zones de production de coquillages vivants dans le département de la Seine-Maritime (76)

Annexe 2 de l'arrêté préfectoral du 01 septembre 2017
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Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Seine-Maritime


